
 

 

Formation pour les 

ENSEIGNANTS DE FRANÇAIS 
 

« Enseigner le français des Affaires et  

le français du Tourisme-Hôtellerie-Restauration B1 avec 

 les Diplômes de français professionnel » 
 

 

 
 

Intervenantes :  

 Dominique FRIN, Responsable pédagogique – Le français des affaires de la Chambre de 

Commerce et d’Industrie de Paris Ile-de-France 

 Marion MARKARIAN, Chef de projets en charge des partenariats, Le français des 

affaires de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris Ile-de-France 
 

Prérequis : avoir suivi le webinaire de présentation des Diplômes de français professionnel et la 
formation en ligne des examinateurs de l’épreuve « Interagir à l’oral » 
 

8h30 Accueil des participants 

9h00 Ouverture de la formation : Magali Boureux, directrice de l’Alliance Française de Padoue et Simone Borile, 

Directeur de la Scuola Superiore per Mediatori Linguistici CIELS de Padoue 

 

9h00-11h00   11h15-13h00   
 

Présentation des Diplômes de français professionnel 
 

- Présentation générale : public visé - objectifs - organisation  

- Présentation pédagogique des Diplômes affaires et tourisme/hôtellerie/restauration : approche actionnelle - 

compétences visées - typologie des épreuves - exemples   

 

 

13h- Déjeuner libre 
 

14h00-16h00    16h15-18h00  
 

Préparation aux Diplômes de français professionnel Affaires et Tourisme-Hôtellerie-

RestaurationB1 
 

- Type d'activités d'enseignement du français professionnel  

- Pistes pour l'élaboration de programmes de préparation aux Diplômes 

- Ressources pédagogiques pour alimenter les cours de français professionnel 

- Formations à l’enseignement du français de professionnel et à la préparation aux Diplômes 

 

 
La Federazione delle Alliances Françaises d’Italia è Ente accreditato e soggetto qualificato e riconosciuto per la 
Formazione del Personale della Scuola secondo la direttiva 170/2016, e che pertanto i docenti  che partecipano alle 
iniziative promosse e sostenute da tali enti hanno diritto all’esonero dal servizio, secondo le disposizioni vigenti. 


